
PROPOSITION DE STAGES CLUBS PAR LE CD71

Suite à la baisse de la fréquentation des stages organisés par le comité de Saône et Loire, et 

ce depuis plusieurs années, cela m’a amené à réfléchir à une nouvelle organisation qui pourrait 

mieux correspondre aux attentes de nos licenciés.

Les stages détections, élites, ouvert à tous… avec ou sans hébergements... seront remplacés 

dès cette saison, par des stages organisés pendant les vacances scolaires directement sur les 

clubs qui en feront la demande. Cela permettra aux licenciés de se voir proposer des stages à 

proximité de chez eux, avec moins de contraintes de déplacements et à moindre coût.

Ces stages seront animés par Yoann GUILLEMIN et en fonction du nombre d’inscrits, l’aide 

d’un ou plusieurs bénévoles du club. Sauf cas exceptionnels, ils se dérouleront sur un ou 

plusieurs jours, aux horaires définis à l’avance, dans la salle de pratique habituelle du club en 

fonction des besoins de chacun. Le repas du midi sera tiré du sac.

Les convocations et la communication de ces derniers seront à la charge des clubs. Le prix de 

cette ou ces journée(s) d’entraînement qui seront facturées aux licenciés, sera fixé librement 

par les clubs. 

Le coût de la mise à disposition de l’ATD sera quant à lui facturé par le comité à hauteur de 50€ 

par jour (au lieu d’un coût réel de 250€).

SI vous êtes intéressé par l’organisation de stage, je vous laisse m’indiquez ici bas la ou les 

période(s) concernée(s) :

Vacances:
Toussaint 

(17 octobre au 
01 Novembre)

Noël 
(19 décembre 
au 03 Janvier)

hiver 
(13 au 28 
Février)

nombre de jours

    

Date(s) préférentiel(s)

    

J’attends vos retours, en espérant que cela corresponde à vos attentes, et n’hésitez pas à me 

contacter pour toutes demandes de renseignement.

Sportivement,

Yoann GUILLEMIN

Conseillé technique départemental 71

06 16 80 29 65


